Le 13 mai 2010

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le
13 mai 2010 à 19h00, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle session sont présents

Les conseillers suivants : M. Origène Pomerleau, M. Daniel Lachance, M. Richard Boucher, M. Christian Paré, Mme Paulette Pomerleau et M. Martin Bilodeau 
ORDRE DU JOUR
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

2. Avis de convocation.

3. Contrat de déneigement de la Route 271 avec le MTQ

4. Levée de la séance.

***
2010-05-117
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*

2010-05-118
2. Avis de convocation.

TEL QUE le stipule l’article 156 du Code municipal, l’avis de convocation a été donné aux membres du conseil au moins deux jours avant le jour fixé ;

TEL QUE l’article 157 du Code municipal : ‘’ Malgré les articles précédents, le défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté.’’ ;

Puisque que tous les membres du conseil présents sur le territoire assistent à la séance, ils renoncent à l’avis de convocation.

*ADOPTÉ*
2010-05-119 3. Contrat de déneigement de la Route 271 avec le MTQ

ATTENDU notre lettre de juillet 2008 adressée au Ministère des Transports signifiant notre intérêt à reprendre l’entretien d’hiver de la Route 271 ;

ATTENDU QUE l’article 32 de la Loi sur la Voirie stipule : ‘’ Le Ministre peut  conclure une entente avec une Municipalité locale pour effectuer des travaux de construction, de réfection ou d’entretien d’une route dont la gestion incombe au Ministre ou à cette municipalité ; cette entente peut prévoir la répartition des coûts des travaux.’’ ;

ATTENDU QUE le contrat que le Ministère des Transports avait avec l’entrepreneur est à échéance ;

ATTENDU QUE le Ministère nous offre un contrat pour 2010-2011 avec possibilité d’extension pour une ou deux années sur une longueur pondérée à entretenir de 19.97 km soit de la Route 112 à la Route 108 ;

ATTENDU leur proposition au montant de 120 100$ par année ;

ATTENDU QUE les Conseillers considèrent que leur offre n’est pas assez élevée ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à la majorité :

· De demander au Ministère de bonifier le montant  à 150 000$ ;

· D’attendre leur contre proposition

 et

-     Si l’offre du Ministère des Transports est inférieure à 135 000$, de refuser le contrat.

*ADOPTÉE*

2010-05-120
4.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité de lever la séance à 21h00.




*ADOPTÉ*

Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire 



Dir.-gén./secr.-trés.













